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- Nos 282-284.

RÈGNE DE LEOPOLD Ier. 27 MAI 1856.-

282. 27 MAI 1856 . Loi qui alloue un crédit

supplémentaire de 400,000 francs au départe

ment des finances, pour achat de matières et

frais de fabrication de monnaies de cuivre (1) .

(Monit. du 30 mai 1856.)

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er . Un crédit supplémentaire de quatre

cent mille francs est accordé au ministère des

finances , pour achat de matières et frais de fabri

cation de monnaies de cuivre.

Ce crédit sera ajouté à celui de cent mille francs

(fr. 100,000), ouvert à l'art. 7 du chapitre Ier , du

budget du ministère des finances pour l'exer

cice 1856.

Art. 2. L'article ouvert au budget des voies et

moyens du même exercice sous le titre : Produit

de la fabrication de monnaies de cuivre, est

augmenté de quatre cent soixante-quatre mille

francs.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

-

Contre-signé par le ministre des finances,

M. MERCIER.

283. 27 MAI 1856.- Loi concernant des crédits

supplémentaires au budget du département des

finances pour l'exercice 1856 (2) . (Monit. du

30 mai 1856.)

Léopold etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Un crédit de deux mille deux cent

16 février. Reprise de la discussion et premier

vote des articles le 22 février.- Nouvelle rédaction

du projet de loi présentée par M. le ministre des

finances, le 23 février.-Discussion relative au vole

définitif, le 25 février. - Adoption de l'ensemble de

la lol le 25 février, à l'unanimité des 59 membres

présents .

Rapport au sénat par M.Van Schoor le 6 mars 1856.

-Discussion les 3 et 8 mars .-Adoption d'un amen

dement remplaçant l'art . 1er de la loi le 8 mars. -

Adoption de l'amendement et de toute la loi le

10 mars.

-

Rapport à la chambre des représentants sur les

amendements du sénat , le 14 mars 1856. - Discus

sion relative au vote définitif et renvoi d'un amen

dement nouveau à la section centrale , le 9 avril. —

Rapport sur le nouvel amendement, le 11 avril .

Reprise de la discussion et adoption du nouvel

amendement et de l'ensemble du projet de loi, le

15 avril.

Rapport au sénat sur le projet de loi , tel qu'il a été

amendé par la chambre des représentants , le 16 mai

1856. Discussion le 17 et adoption le 20 mai.

cinquante francs (fr . 2,250) est accordé au minis

tère des finances et rattaché au budget de ce mi

nistère pour l'exercice 1856 , savoir :

1,750 francs à l'art . 10. Traitement des direc

teurs et agents du trésor .

500 francs à l'art. 11. Frais de bureau, de

commis, de loyer , etc. , des directeurs et agents .

Cette dépense sera couverte au moyen des res

sources ordinaires du budget.

Art. 2. Un crédit de six mille trois cents

francs (fr . 6,300 ) est ouvert au même budget,

savoir :

3,600 francs à l'art. 5 bis, pour traitement du

graveur des monnaies et des poinçons de titre et

degarantie , ainsi que du chimiste attaché à l'hôtel

des Monnaies et chargé de la surveillance des

travaux d'affinage.

2,700 francs à l'art. 5 ter, pour frais d'appro

priation de locaux à l'hôtel des Monnaies.

Art. 3. Le crédit ouvert à l'art . 6 du même

budget est réduit d'une somme de 6,500 francs .

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État , et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des finances,

M. MERCIER.

284.-27 MAI 1856.- Loi qui ouvre audépartement

des travaux publics un crédit de 390,000 fr. (3).

(Monit. du 1erjuin 1856. )

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Il est ouvert au département des tra

vaux publics un crédit de trois cent quatre-vingt

(1) Présentation à la chambre des représentants

le 16 avril 1856. Exposé des motifs (Annales,

p. 1168 ) . - Rapport par M. Osy le 2 mai . — Discus

sion et adoption le 21 mai, par 53 voix contre 2 et

6 abstentions.

-

Rapport au sénat par M. Cogels le 23 mal. - Dis

cussion le 23 mai et adoption le 24, par 29 voix

contre 1.

(2) Présentation à la chambre des représentants

le 23 avril 1856. Exposé des motifs (Annales,

p.1226). Rapport par M. T'Kint de Naeyer le 28 avril .

Discussion et adoption le 19, à l'unanimité des

57 membres présents .

Rapport au sénat par M. Cogels le 23 mai.

cussion le 23 et adoption le 24, à l'unanimité .

(3) Présentation à la chambre des représentants

le 3 mai 1856.- Exposé des motifs (Annales, p . 1557).
- Rapport par M. Lambin le 20 mai. -- Discussion et

adoption le 22, à l'unanimité des 62 membres pré

sents .

-- Dis

Rapport au sénat par M. Robert le 23 mai.

Discussion le 23 et adoption le 24, à l'unanimité des

31 membres présents .

---


